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Entrée en vigueur 1 janvier 2022

• Un CS est une manifestation de Swiss Sailing.

• Swiss Sailing en délégue l’organisation à un club membre de Swiss Sailing, 

nommée AO (autorité organisatrice). Il est responsable du déroulement du CS.

• Règle 89.1 Autorité organisatrice, Avis de course, désignation des arbitres.

Règlement des championnats de Suisse (CS)

2



Swiss Sailing Day | 4 mars 2023

• Les championnats de Suisse sont des manifestations internationales.

• Les dispositions du présent règlement ne peuvent pas être modifiées :

- Par une classe

- Par l’autorité organisatrice (club)

- Par l’avis de course

- Par les instructions de course

Règles applicables
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• Le titre de champion Suisse est décerné au premier - Suisse ou étranger.

• Pour les juniors ou pour les femmes le titre peut-être attribué par extraction 

de classement pour autant que les conditions du règlement soient 

respectées.
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Champion de Suisse



Swiss Sailing Day | 4 mars 2023

• Seules les classes membres de Swiss Sailing ont le droit de proposer / demander 

l’organisation d’un CS.

• Pour l’obtention de l’autorisation d’organiser un CS, la classe doit avoir atteint les 

critères de qualifications tels que définis dans le règlement de l’association des 

classes.

• Les classe olympiques ne nécessitent aucune qualification telle que mentionnée ci-

dessus.

• La demande d’organiser un CS doit être signée par :

- Association de la classe

- Club organisateur

• Envoi à Swiss Sailing au plus tard le 31 août de l’année précédente.

• Sur demande, la direction de Swiss Sailing peut, à titre exceptionnel, autoriser la 

tenus d’un CS pour une classe ne répondant pas aux articles ci-dessus.
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Attribution d’un championnat de Suisse
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• Un CS doit comporter au minimum 4 courses pour être validé.

Ce nombre de course doit être atteint dans le temps mentionné dans l’AC.

• Un CS doit être planifié sur 3 jours au minimum.

• Nombre minimum de bateaux suisse pour valider un CS

Catégorie 1 ≤ 20 pieds 18 bateaux

Catégorie 2 ≤ 1000kg et de 20 pieds 15 bateaux

Catégorie 3 > 1000kg et de > 20 pieds 12 bateaux

• Le nombre de bateaux mentionné ci-dessus doit avoir pris part à au moins 
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Validation et homologation du championnat

4 courses (sinon le CS ne sera pas homologué).

• Dans le cas des classes admises aux jeux olympiques, le nombre de bateaux suisses

peut-être réduit à 15, si au minimum 15 bateaux étrangers participent.
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• Si 15 jours avant le début du CS, le nombre de bateaux minimal requis n’est pas 

atteint :

• Un CS qui ne remplit pas les conditions de validation ne pourra pas être reconduit la 

même année.

• Le report d’un CS la même année en raison de conditions météo défavorables 

pourra être autorisé par la direction de Swiss Sailing.
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Validation et homologation du championnat

- soit l’annulation du CS.

- soit le CS se court en un championnat de classe.
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• Un CS est une manifestation de Swiss Sailing.

• Swiss Sailing en délégue l’organisation à un club membre. Ce club est responsable 

du déroulement de CS conformément à ce règlement.

• En accord avec les classes concernées, une AO peut organiser des CS jusqu’à 3 

classes simultanément et sur le même parcours. Dans ce cas, 3 départ distincts 

seront obligatoires.

• L’AO à l’obligation d’utiliser le logiciel de régate mis à disposition par Swiss Sailing

(à ce jour M2S).

• L’AO doit prévoir un système de sécurité adapté au type d’événement.

Il s’agit de la responsabilité civile de l’organisateur.
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Organisation
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• Si le club organisateur est un club étranger, un accord entre Swiss Sailing et 

l’autorité nationale du club organisateur doit être conclu et signé au préalable.
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Organisation

- Cet accord devra confirmer que l’autorité nationale hôte accepte les droits et 

devoirs de Swiss Sailing.

- Dans le cadre de cet accord, le club organisateur étranger endossera les mêmes

- Cet accord devra définir l’autorité d’appel compétente (pas nécessaire si Jury 

International, pas d’appel).

devoirs et responsabilités que s’il était un club suisse.
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• L’Avis de course (AC) doit être rédigé au moyen du modèle mis à disposition par 

Swiss Sailing et contenir toutes les contraintes qui y sont déterminées et publié en 

deux langues :
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Avis de course

- Français / Anglais

- Allemand / Anglais

- Italien / Anglais



Swiss Sailing Day | 4 mars 2023

• Durée du CS minimum conforme à l’art 4.2 (3jours) et si plus de jours sont

prévus, les conditions prévues fixant une clôture anticipée du CS.
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Avis de course

Programme

Jeudi Courses

Vendredi Courses

Samedi Courses

Dimanche Réserve Signification « jour de réserve »?



Swiss Sailing Day | 4 mars 2023

• Durée du CS minimum conforme à l’art 4.2 (3jours) et si plus de jours sont

prévus, les conditions prévues fixant une clôture anticipée du CS.
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Avis de course

Programme

Jeudi Courses

Vendredi Courses

Samedi Courses

Dimanche Courses « jour de réserve »

Ce qui fait foi, c’est le nombre maximal de courses
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Les exigences suivantes sont obligatoires 

a) Durée du CS minimum conforme à l’art 4.2 (3jours) et si plus de jours sont

prévus, les conditions prévues fixant une clôture anticipée du CS.

b) Date et heure du début de l’inspection des bateaux (contrôle de conformité).

c) Date et heure du premier signal d’avertissement.

d) Date et heure du dernier signal d’avertissement.

e) Nombre total de courses prévues.

Ces exigences ne peuvent pas être modifiées par les IC.
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Avis de course
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e) Nombre total de courses prévues.
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Avis de course

Nombre de courses programmées

N. de courses max

Classe 16

Dans l’AC ou les IC, on peut prévoir la clause suivante :

Si 14 courses ont été courues jusqu’au samedi, il n’y aura pas de course

le dimanche.
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• Les instructions de course (IC) doivent être rédigées au moyen du modèle mis à 

disposition par Swiss Sailing et contenir toutes les contraintes qui y sont déterminées 

et publié en deux langues :

15

Instructions de course

- Français / Anglais

- Allemand / Anglais

- Italien / Anglais



Swiss Sailing Day | 4 mars 2023

Les exigences suivantes sont obligatoires :

a) Les parcours doivent prévoir :

Un départ face au vent (angle de 90° vent - ligne de départ).

Au moins deux sections contre le vent.

b) Le temps cible défini avec la classe
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Instructions de course
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c) Nombre de courses:

- Nombre total maximum de course prévues (conforme à l’AC).

- Nombre de courses par jour.
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Nombre de courses programmées

N. de courses max N. de course max/jour

Classe 16 6

Une course supplémentaire peut-être courue n’importe quel jour pour permettre à 

toute les courses programmées d’être courues, si max. mentionné, la course 

supplémentaire ne pourra pas être courue !!!

Instructions de course
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Comité de course

• Le directeur de course doit être titulaire d’une licence nationale établie par Swiss 

Sailing ou d’une autre autorité nationale jugée équivalente ou d’un titre international 

(IRO).

• Le directeur de course et nommé par Swiss Sailing sur proposition de l’AO.

• L’AO désigne les autres membres du comité de course.

• Les frais de déplacement et d’hébergement sont à la charge de l’AO (club).
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Contrôle de l’équipement (jauge)

• Un comité technique (CT) doit être nommé pour la durée du CS conformément à la 

RCV 92. 

• L’inspection des bateaux, des voiles, de l’équipement et le contrôle des certificat de 

jauges tels que requis par les règles de classes doivent être confiés à un jaugeur.

• Le jaugeur est nommé par Swiss Sailing sur proposition de la classe.

• La location d’instruments de mesure spéciaux (peson, balance etc.) à la charge de 

l’AO.

• Les frais de déplacement et d’hébergement à la charge de la classe.



Swiss Sailing Day | 4 mars 2023 20

Jury

• Le jury doit être composé d’au minimum de 3 juges avec licences nationales (NJ) ou 

d’un titre international (IJ).

• Les membres du Jury sont désignés par la direction de Swiss Sailing.

• L’AO doit mettre à disposition l’infrastructure nécessaire.

Jugement sur l’eau : - Annexe P, un bateau pour 20 concurrents est 

recommandé.

- Jugement directs, un bateau pour 5 concurrents est

recommandé.
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Jury

• Les frais de déplacement et d’hébergement sont à la charge de l’AO.

- Petit déjeuner : CHF 15.-

- Dîner : CHF 30.-

- Souper : CHF 35.-

- Déplacement : CFF billet 2ème classe ou CHF 0.50 par km (voiture)

- Hébergement : CHF 140.- par nuit / maximum

- Afin de permettre le versement de la contribution Swiss Sailing, les justificatifs

sont à envoyer 30 jours après la fin de l’événement.
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Délégué

• Le délégué est désigné par Swiss Sailing.

• Le délégué soutient et contrôle l’organisation avant, pendant ainsi que le bon 

déroulement d’une régate lors d’un Championnat de Suisse.

• Il est le lien entre la fédération, le club organisateur et la classe qui organisent un 

championnat de Suisse et il représente les intérêts de Swiss Sailing.

• C’est le délégué qui valide ou non le championnat et établi le rapport final.

• Les frais de déplacement, d’hébergement et de repas du délégué sont à la charge de 

Swiss Sailing.
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Frais des officiels

Les frais de repas de tous les officiels sont à la charge de l’AO.
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Disposition finales

La commission juridique (n’est pas la commission d’appel) tranchera en cas de doute 

quant à l’interprétation du présent règlement ou dans le traitement d’exception.
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Documents annexes et connexes

- Formulaire de demande d'organisation d'un Championnat de Suisse

- Planning (Annexe1) pour l'organisation des Championnat de Suisse

- Règlement de l'association des classes

- Prescriptions de Swiss Sailing relatives aux RCV

- Directives d’application de SWISS SAILING relatives aux codes 19, 20 et 21

de World Sailing

- AC Standard

- IC Standard

- Règlement pour les frais des officiels

- Règlement pour les subsides aux organisateurs de CS
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AC et IC

L’avis de course et les instructions de course sont des documents

édité et mis à disposition par Swiss Sailing.

L’AO est tenue d’utiliser ces documents.
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Avis de course et Instructions de course
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Avis de course



Swiss Sailing Day | 4 mars 2023 29

Avis de course
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M2S / Portal
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M2S / Portal
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M2S / Portal
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M2S / Portal
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M2S / Portal
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M2S / Portal
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M2S / O R M
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M2S / O R M
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M2S / O R M
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M2S / Tutoriel
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M2S / Tutoriel
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Swiss Sailing Day

Merci de votre attention

Nous vous souhaitons une excellente saison 2023
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